
                                                                                                                            Le 27 septembre 2021  

Coordination Syndicale Départementale  

48 rue de Cartou 47000 

AGEN 

csdcgt47@orange.fr  

  

Objet :  préavis de grève de 0 à 24 heures le mardi 12 octobre 2021 pour l’ensemble des personnels 

titulaires et contractuels de la Fonction Publique Territoriale du Lot et Garonne.   

Monsieur le Préfet,  

La situation des agent.e.s de la Fonction publique ne cesse de se dégrader et les mobilisations sont 

importantes dans de nombreux secteurs.  

Afin de permettre aux personnels d’exprimer leurs revendications, notre Coordination Syndicale 

Départementale CGT du Lot et Garonne, dépose un préavis de grève de 0 à 24H pour l’ensemble des 

personnels de la Fonction Publique Territoriale, pour la journée du mardi 12 octobre 2021 de 0 heures 

à 24 heures  

La CGT des Services publics du Lot et Garonne revendique :  

• L’abrogation de la loi de transformation de la fonction publique ;  

• Et donc le maintien de tous les accords antérieurs à 2001 sur le temps de travail et la non-

application autoritaire des 1607 heures annuelles ;  

• 10 % de temps de travail en moins pour un temps de travail hebdomadaire à 32 heures ;  

• Le dégel du point d’indice et 10 % d’augmentation immédiate de sa valeur pour le rattrapage 

des dix dernières années ;  

• 10 % d’effectif supplémentaire ! C’est 500 000 emplois à créer, de suite, et un plan de création 

massif de postes de fonctionnaires, car les besoins sont importants dans toutes les collectivités  

;  

• L’abrogation du jour de carence ;  

• L’abandon des projets de réforme en cours et notamment le projet de loi 4 D ;  

Afin de permettre aux salarié·e·s et agent.e.s de défendre leur santé, leur emploi, pour améliorer leurs 

conditions de travail, la CGT des Services publics du Lot et Garonne dépose un préavis de grève de 0 à 

24 h pour la journée du 12 octobre 2021, pour l’ensemble des agent.e.s de la Fonction publique 

territoriale, ainsi que les salarié.e.s relevant de la partie privée de notre champ fédéral (entreprises de 

l’eau et de l’assainissement, thanatologie, secteur privé du logement social).  

Notre organisation reste disponible pour toute négociation sur les revendications des personnels.  

Nous vous adressons, Monsieur le Préfet, nos sincères salutations.  

Les représentant.e.s de la CSD-CGT des Collectivités territoriales du Lot et Garonne,  

Sabah MADANI  

Rachid EL FAHSI  

Stéphane MARSAC  


